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Président et membres du 
Conseil canadien de l'horticulture, 
 
Déjà un an est passé depuis que nous avons convenu de nous engager dans une nouvelle 
action visant la mise en œuvre par le CCH du Programme de salubrité des aliments à la 
ferme. 
 
Le mandat de produire un programme complet à l’échelle nationale constituait un vote de 
confiance monumental pour les nombreuses années d’effort dévoué, qu’ont consacrées les 
bénévoles et le personnel qui, en définitive, ont conçu un programme de classe 
internationale. 
 
Une quantité incroyable de travail a été accomplie et un rapport détaillé sera présenté au 
moment de la séance du comité, cependant, je voudrais souligner quelques réalisations 
capitales : 

 restructuration de la direction en un Comité de direction soutenu par un nouveau 
groupe de travail technique;  

 exécution d’un contrat avec QMI-SAI Global Assurance Services Ltd.; 

 inscription de 250 producteurs et emballeurs au PSAF; 

 lancement d’un programme de services complets à moindre frais qui offre diverses 
options pour répondre aux besoins de nos membres; 

 achèvement de huit guides destinés aux producteurs qui devraient passer à 
l’examen technique cette année; 

 achèvement de l’élaboration initiale d’un système complet de gestion. 
 

Toutefois, notre réalisation la plus importante a été l’obtention du soutien de la direction du 
CCH pour chercher à obtenir l’évaluation comparative aux programmes internationaux.  
 
Cette décision constitue véritablement quelque chose dont les membres du CCH peuvent 
s’enorgueillir.   Durant le prochain exercice, nous positionnerons le programme du CCH à 
titre d’équivalent aux principaux programmes internationaux du monde entier. Incroyable! 

 
Nous en sommes si fiers que nous avons décidé de renommer notre programme en 
conséquence, soit CANADAGAP. 

 
Je suis tellement reconnaissant d’avoir eu la chance de participer à ce processus.  Encore 
une fois, le crédit de ces réalisations revient aux habiletés et au dévouement de beaucoup 
de bénévoles qui ont œuvré au sein de multiples sous-comités. Je leur dois un MERCI bien 
sincère! 

 
Une expression particulière de gratitude est aussi due à notre gestionnaire de programme, 
Mme Heather Gale. Elle continue de bâtir, réparer et diriger ce programme pour lui permettre 
d’atteindre sa maturité. Sa passion et sa compétence sont véritablement un don pour notre 
conseil. Je vous remercie, Heather! 
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Le tout respectueusement soumis aux membres du Conseil canadien de l’horticulture par 
le président du Comité pour la salubrité des aliments, 

 
Paul LeBlanc  


